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Procès-Verbal n°4 

Réunion restreinte du 22/11/2018 
 

Article 11.3 du RSG de la LPIFF 
Obligations d’encadrement technique des équipes 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS Départemental 1 

 

District 92 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 21/11/2018) : 

 

• VANVES STADE 500748 – Licence Technique Régional non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 92 pour 
application de la sanction sportive. 
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Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS FEMININES Régional 2  

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 13/11/2018) : 

 

• DOMONT FC 1 (513926) - Licence Educateur Fédéral non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions du Dimanche pour application de la 
sanction sportive.  
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U19 Régional 2 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 07/11/2018) : 

 

• ANTONY FOOT EVOLUTION 564045 – Educateur non désigné 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions du Dimanche pour application de la 
sanction sportive.  
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Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U19 Régional 3 

Clubs toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe les clubs ci-dessous qu’ils ont dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 07/11/2018) : 

 

• ARPAJONNAIS RC 1 (552500) - Educateur non désigné 

• PARISIENNE ES 1 (521046) – Licence Technique Régionale non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions du Dimanche pour application de la 
sanction sportive.  
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U19 Départemental 1 

 

District 91 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 21/11/2018) : 

 

• BRETIGNY FOOT CS (500217) - Licence Technique Régional non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 
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La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 91 pour 
application de la sanction sportive. 
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

District 92 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 21/11/2018) : 

 

• NANTERRE ENT S (500561) - Educateur non désigné 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 92 pour 
application de la sanction sportive. 
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U17 Régional 3 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 07/11/2018) : 

 

• ANTONY FOOT EVOLUTION 564045 – Educateur non désigné 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 
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En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions du Dimanche pour application de la 
sanction sportive.  
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U17 Départemental 1 

 

District 78 

La Commission indique avoir bien pris en compte le changement de l’éducateur désigné du club ci-dessous, en 
date du 23 octobre 2018, néanmoins le nouvel éducateur désigné ne possède pas le diplôme minimum requis, 
l’équipe est donc en infraction à partir de cette date.  
 

• LE PECQ US (500585) - Educateur ne possède pas le diplôme minimum requis 

 
La Commission fait application de l’article 11.3.5 du R.S.G. de la L.P.I.F.F et met en demeure le club de 
régulariser sa situation au plus tard le 23 décembre 2018 afin d’être en conformité.  
Après expiration de ce délai, le club sera pénalisé d’une amende financière de 30 euros par match et ce dès le 
premier match d’infraction ainsi que par la perte d’un point pour chaque rencontre de championnat disputée en 
situation irrégulière après ce délai. 
 

District 91 

La commission observe que l’équipe ci-dessous est toujours en infraction et lui rappelle qu’à défaut de 

régularisation de sa situation avant l’expiration du délai de 60 jours et à compter de son premier match de 

championnat, elle encoure, en plus de la sanction financière, une sanction sportive de retrait de point.  

 

• ARPAJONNAIS RC 1 (552500) - Educateur non désigné 

 

District 92  

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 21/11/2018) : 

 

• NANTERRE ENT S (500561) - Educateur non désigné 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 92 pour 
application de la sanction sportive. 
 



Ligue Paris Ile-de-France  Saison 2018/2019 

 

C o m m i s s i o n  R é g .  d u  S t a t u t  d e s  E d u c a t e u r s  e t  E n t r a î n e u r s  d u  
F o o t b a l l  –  2 2 / 1 1 / 2 0 1 8  

 

 

Page 6 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

District 95 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 14/11/2018) : 

 

• RFC ARGENTEUIL (590534) - Educateur ne possède pas le diplôme minimum requis 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 95 pour 
application de la sanction sportive. 
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U14 Régional 

Clubs toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe les clubs ci-dessous qu’ils ont dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 13/11/2018) : 

 

• ANTONY FOOT EVOLUTION (564045) - Educateur non désigné 

• RACING COLOMBES 92 (539013) - Educateur ne possède pas le diplôme minimum requis 

• RFC ARGENTEUIL (590534) - Licence Educateur Fédéral non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 
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La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions du Dimanche pour application de la 
sanction sportive.  
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U15 Régional 1 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 13/11/2018) : 

 

• RFC ARGENTEUIL (590534) - Educateur non désigné 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions du Dimanche pour application de la 
sanction sportive.  
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U15 Régional 3 

Clubs toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe les clubs ci-dessous qu’ils ont dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 13/11/2018) : 

 

• ANTONY FOOT EVOLUTION (564045) - Educateur non désigné 

• CLICHY SUR SEINE US (500005) - Educateur non désigné 

• VILLETANEUSE CS (531349) - Educateur ne possède pas le diplôme minimum requis 

• PARIS UNIVERSITE CLUB (500025) - Licence Technique National non enregistrée 

• VERSAILLES 78 FC (500650) - Licence Technique National non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 
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chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions du Dimanche pour application de la 
sanction sportive.  
 
Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT U15 Départemental 1 

 

District 92 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 20/11/2018) : 

 

• ANTONY FOOT EVOLUTION (564045) - Educateur non désigné 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 92 pour 
application de la sanction sportive. 
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

District 93 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 20/11/2018) : 

 

• NOISY LE SEC BANL (500707) - Licence Technique Régional non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 
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Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 93 pour 
application de la sanction sportive. 
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

District 94 

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 20/11/2018) : 

 

• CENTRE FORMATION F. PARIS (536996) - Licence Technique Régional non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous. 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Section d’Organisation des Compétitions compétente du District 94 pour 
application de la sanction sportive. 
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS FUTSAL Régional 2  

Club toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe le club ci-dessous qu’il a dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du R.S.G. 

de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 06/11/2018) : 

 

• RUNGIS FUTSAL (851509) - Licence Educateur Fédéral non enregistrée 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 
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Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Commission Régionale Futsal pour application de la sanction sportive.  
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 

 

SITUATION DES CLUBS DU CHAMPIONNAT SENIORS FUTSAL Régional 3 

Clubs toujours en infraction à l’issue du délai de 60 jours: 

La Commission informe les clubs ci-dessous qu’ils ont dépassé le délai de 60 jours prévu à l’article 11.3.4 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F. (la date butoir était le 06/11/2018) : 

 

• BAGNOLET FC (581825) - Educateur non désigné 

• CRETEIL PALAIS FUTSAL (851334) - Licence Animateur Fédéral non enregistrée 

• VILLABE ES (535974) – Educateur ne possède pas le diplôme minimum requis 

 

Rappel du texte (art. 11.3.4 du RSG de la LPIFF) : 

« Les clubs disputant le Championnat Seniors de Régional 1 et Régional 2 ont pour régulariser leur situation un 

délai de trente jours francs à partir de la date du premier match de leur championnat. Ce délai est de 60 jours 

pour les autres Championnats visés à l’alinéa 3.1 ci-dessus. 

 

Ceux qui n’ont pas désigné d’éducateur du niveau demandé ou ceux dont l’éducateur n’est pas titulaire de la 

licence correspondante, sont pénalisés en plus des amendes prévues à l’alinéa 3.3, par la perte d’un point pour 

chacune des rencontres de championnat disputées après expiration du délai dans les conditions prévues à 

l’alinéa 3.6 ci-dessous.» 

 

En conséquence, la Commission décide qu’il soit fait application de la sanction sportive conformément aux 

prescriptions de l’article 11.3.4 

La Commission transmet à la Commission Régionale Futsal pour application de la sanction sportive.  
 

Cette décision peut faire l’objet d’un appel devant le Comité d’Appel de la LPIFF dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F 


